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Mme Cécile Cukierman, M. Mathieu Darnaud, Mme Jacky Deromedi, M. Félix Desplan, Mme Catherine Di Folco, MM. Christian 
Favier, Pierre Frogier, Mme Jacqueline Gourault, M. François Grosdidier, Mme Sophie Joissains, MM. Philippe Kaltenbach, Jean-
Yves Leconte, Roger Madec, Alain Marc, Didier Marie, Patrick Masclet, Jean Louis Masson, Mme Marie Mercier, MM. Michel 
Mercier, Jacques Mézard, Hugues Portelli, Bernard Saugey, Simon Sutour, Mmes Catherine Tasca, Lana Tetuanui, MM. René 
Vandierendonck, Alain Vasselle, Jean-Pierre Vial, François Zocchetto. 
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PROPOSITION DE LOI RELATIVE 
À LA COMPOSITION DE LA COUR D'ASSISES DE 

L’ARTICLE 698-6 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

 

Article unique 

(Non modifié) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article 698-6 du code de 
procédure pénale, le mot : « six » est remplacé par le mot : « quatre » et le 
mot : « huit » est remplacé par le mot : « six ». 
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